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Orsannaises, Orsannais. 

Malgré un contexte d’abstention compréhensible eu égard au virus COVID 19 et au fait qu’il n’y ait qu’une seule 
liste, vous avez été un Orsannais sur deux à vous déplacer aux urnes, pour donner à notre liste le score de 93% des 
votants. 

Au nom de toute l’Equipe Municipale, je tiens à remercier les électrices et les électeurs qui, dans le contexte très 
particulier que nous vivons, se sont déplacés pour nous accorder leur confiance.  

Je suis convaincu que cette nouvelle équipe, renouvelée à 50%, sera à la hauteur pour gérer au mieux notre 
commune pour les six prochaines années. 

Installés, seulement le 25 Mai dernier, vos nouveaux élus se sont immédiatement mis au travail pour lancer les 
projets du futur mandat. 

Je salue amicalement les élus sortants pour leur travail à mes côtés durant 6 ans, bien sûr, mais aussi pour la parfaite 
tenue du bureau de vote dans les conditions du jour, qui n’étaient pas simples. 

Alors que notre pays traverse une crise sanitaire, économique et sociale grave, nous œuvrons à l’échelle 
communale pour apporter des réponses à nos concitoyens qui font face aux difficultés du moment. 

Je veux ici saluer l’engagement de nos personnels communaux, qui répondent systématiquement présents et cette 
année plus particulièrement face à la pandémie. 

Vous avez assuré la continuité des services publics, aussi je souhaite vous témoigner toute notre reconnaissance 
pour votre action au quotidien, pour les Orsannaises et les Orsannais. 

Souvenons-nous aussi que notre épicerie et nos deux restaurants du village, sont restés ouverts durant toute la 
période de confinement dans des conditions souvent difficiles. 

Ils étaient là hier pour nous, soyons là pour eux encore aujourd’hui. 

Vous le voyez l’Equipe Municipale et tous les Services Municipaux sont au travail pour répondre positivement à vos 
côtés aux défis d’aujourd’hui et de demain. 

Continuez de prendre bien soin de vous et de vos proches. 

Je vous souhaite un très bel été et de bonnes vacances. 

 

          Bernard DUCROS 

          Maire d’ORSAN 
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A NOTER : 

● Le Forum des Associations aura lieu le Samedi 12 septembre 2020 de 08h00 à 
12h00 au centre socioculturel d’ORSAN. 

● A la suite du Forum des associations, l’APE organise sa Journée Familles de 12h00 
à 18h00 sur le stade de foot. Au programme : jeux et activités gratuites pour les 
enfants. Quelques associations viendront présenter leur activité. Un coin repas sera 
aménagé pour passer une journée conviviale dans la bonne humeur. 

● L’Accueil des nouveaux arrivants se fera courant du mois de novembre 

● Journées ‘’World Clean-Up Day ‘’ le 18 et 19 septembre 2020. Comme son nom 
l’indique ce mouvement international qui regroupe 180 pays et à laquelle la France 
participe depuis 2017 nous encourage à prendre soin de notre environnement. Le 
but de cette manifestation est de choisir un lieu par commune ou quartier que les 
citoyens vont nettoyer de tous ses déchets. Des photos sont prises avant nettoyage 
puis après. 
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Après cette période de confinement due au covid19, la vie démocratique locale a repris ses droits et à la suite des 
élections municipales du 15 mars 2020, les électeurs d’ORSAN ont porté leur confiance sur une équipe renouvelée 
conduite par Bernard DUCROS. Lors du premier conseil municipal du lundi 25 mai 2020, sous la présidence de 
Claudine Larozas, le conseil municipal a été élu à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
       Bernard DUCROS, Maire 
                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Régis PONSERO, 1re Adjoint                   Virginie BALLATORE, 2ème adjoint            Laurent OBINO, 3ème adjoint 
En charge des travaux, équipements,          En charge des affaires sociales,           En charge des finances, urbanisme 
espaces publics, services techniques                   gestion bibliothèque,                          police municipale, obligation  
              embellissement du village         légale de débroussaillement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      Bertrand ROUMEAS              Laurence FABREGOULE                 Bernard ASSENAT                   Hervé BONNEMAINS 
       Conseiller délégué                  Conseillère déléguée                   Conseiller délégué                      Conseiller délégué 
     auprès du 1er adjoint              auprès du 2ème adjoint             auprès du 2ème adjoint               auprès du 3ème adjoint 
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  Didier BOUZIGE        Josiane BREYSSE        
            Conseiller municipal    Conseillère municipale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cécilia CHAROUSSET   Dolorès CHIRON            Claudine LAROZAS 
             Conseillère municipale             Conseillère municipale          Conseillère municipale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sandrine SERMET       Vincent TEISSIER 
             Conseillère municipale    Conseiller municipal 
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Ce 8 mai, compte-tenu de la situation sanitaire, c’est en comité restreint que s’est déroulée la cérémonie de la 
traditionnelle dépose de gerbe au monument aux morts de la commune commémorant la défaite de l’Allemagne 
en 1945. Une gerbe a également été déposée sur la stèle rendant hommage à Joseph R Rosar, pilote américain 
mort le 15 juin 1944 à Orsan. 
C’est sans présence de la population que Bernard Ducros, Maire d’Orsan, accompagné de Jean-Louis Renverseau 
ont pu rendre hommage lors de cette cérémonie. 

  

Lors de la séance du mardi 30 juin 2020, le Conseil municipal a approuvé le budget primitif 2020. Les taux 
d’imposition des taxes locales/foncières (bâti non bâti) ont été votées à l’unanimité et n’augmenteront pas pour 
la 7ème année consécutive. Les comptes de gestion et comptes administratifs avaient été voté en février 2020 
par l’équipe municipale précédente. La totalité des excédents, 46000€ en fonctionnement et 61000€ en 
investissement, du budget de l’eau et de l’assainissement ont été transférés à la Communauté d’Agglomération 
du Gard Rhodanien compétente depuis le 1er janvier 2020. Ce transfert permettra à l’Agglomération du Gard 
Rhodanien de poursuivre les travaux en lieu et place de la commune. 
 

 
Pendant la période de confinement, les employés des services techniques de la commune n’ont pas cessé de 
travailler, assurant les services à la population (entretien des voiries, entretien et distribution de l’eau potable, …). 
A noter également la mise en place de la permanence téléphonique pendant la fermeture des bureaux. 
Pendant cette période de crise sanitaire, l’ensemble des employés municipaux ont assuré les missions les plus 
importantes afin de faciliter autant que possible la vie de nos concitoyens. 

Pendant le confinement, le CCASS, aidé par les élus et les employés de mairie, a mis en place un système de 
solidarité afin de faciliter le ravitaillement en nourriture, médicaments, produits de première nécessité, des 
personnes les plus fragiles. C’est toute une chaine de solidarité qui s’est mise en marche pour aider nos concitoyens 
ayant besoin d’aide. Un grand merci à tous ceux qui se sont impliqués, en particulier à l’épicerie du village qui est 
restée ouverte pendant cette période de crise sanitaire.  
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Travaux pôle médical et aménagement de la place des écoles 

  
 
Les travaux de construction du pôle médical, après l’épisode de confinement dû au Covid19 ont pu reprendre. Les 
travaux se finiront cet été pour une mise en service des locaux probablement début septembre. 
 
Le pôle accueillera : 

- 2 médecins généralistes, 
o Sandrine ABGRALL-ROQUES, contact : www.dr-abgrall-roques.fr ou 04 66 79 48 55 
o Elodie PEPIN, contact : 04 66 79 48 55 

- 2 cabinets d’infirmières 
o Cabinet BOUVET/FACHE 

 Saysanith BOUVET, contact : 06 13 07 32 90 
 Stéphanie FACHE, contact : 06 03 29 13 14 

o Cabinets FLANDI/MALPLAT/VISSAC 
 Adeline FLANDIN, contact : 06 40 12 35 75 
 Marion MALPLAT, contact : 06 40 12 35 75 
 Sophie VISSAC, contact : 06 40 12 35 75 

-  1 kinésithérapeute, Michel JANIGA, contact : 04 66 89 56 49 
- 1 orthophoniste, Sophie DARROU, contact : 04 66 89 55 33 
-  1 psychologue praticienne, Alyson DUGAS, contact : 06 35 49 38 32 

A noter également que début octobre, Nathalie CHABAUD s’installera dans le cabinet actuellement occupé par les 
docteurs ABGRALL et PEPIN, en tant que psychologue, contact : 07 66 32 12 10 
 
L’aménagement du parking desservant l’ensemble de la place est également en cours de travaux ainsi que la 
rénovation du centre socioculturel. Tous ces travaux devraient être terminés pour la rentrée de septembre. La place 
retrouvera alors sa fonction de facilitation d’accès aux différents services pour la population. 
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Travaux voirie route de Bagnols 
En février, la mise en sécurité de l’intersection du chemin des Rieux avec la Route de Bagnols (D121) a été effectuée. 
Le croisement de la Croix Marignane a été fermé pour laisser place à une nouvelle intersection vers l’entrée du 
village. Ce nouveau croisement assure une bonne visibilité rendant ainsi l’accès et la sortie du chemin des Rieux 
moins accidentogène. 

 

 

 
Dans l’ancienne maison des associations, a ouvert le lundi 3 février, la première maison d’assistantes maternelles 
du Gard rhodanien, baptisée “1,2,3 Mam”. 
Après un début de carrière en tant que monitrice ou éducatrice 
spécialisée, ces 3 assistantes maternelles, Valérie Lacombe, 
Sandrine Fouyer et Nathalie Marras, ont passé un CAP 
Accompagnement Educatif Petite Enfance et fait des stages pour 
obtenir un agrément leur permettant d’ouvrir leur propre 
structure et de pouvoir accueillir 9 enfants, de nourrissons à 6 ans. 
Après 1 semaine de fermeture due au confinement, la structure a 
pu rouvrir en toute sécurité et en appliquant les gestes barrières 
recommandés autant que possible compte tenu de l’âge des 
enfants. 
En fonction des places disponibles, les parents intéressés peuvent se renseigner auprès de Valérie, Sandrine où 
Nathalie au 04 66 50 61 93 
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Depuis quelques semaines maintenant, l'école d'Orsan a connu bien des rebondissements. La crise du coronavirus 
a entrainé la fermeture des écoles en France, dont notre petite école de campagne. Les élèves, plutôt heureux dans 
un premier temps de cet événement historique, sont retournés à la maison. Mais l'école a tout de même continué ! 
Les enseignantes ont dû s'adapter tant bien que mal pour que le travail puisse continuer : exercices sur internet, 
échanges de mails, de coups de téléphone... Même si la distanciation était de rigueur, nous pouvons dire que les 
échanges n'ont jamais été aussi riches entre les familles et l'école. Pour enjoliver un peu ce quotidien d'isolement, 
l'école a aussi organisé un grand carnaval « virtuel ». Un grand nombre de famille a participé, ainsi que des 
enseignantes, et un montage photo a été posté sur le blog de l'école, un grand succès. 
Le 12 mai, les élèves volontaires ont pu faire leur retour à l'école, certes dans des conditions strictes, mais avec 
beaucoup de joie. Les enseignements fondamentaux ont pu reprendre, et le travail à distance a été maintenu pour 
les élèves restés à la maison. Malgré cette fin d'année particulière, nous souhaitons aux 16 CM2 un bon départ pour 
la 6ème, et de bonnes vacances à tous. 
Les manifestations de fin d'année étant annulées, nous revenons sur deux évènements clés qu'ont vécu les élèves 
d'Orsan cette année : 
 

Séjour au ski pour les élèves de GS et de CP de l'école d'ORSAN 
Du 13 au 17 janvier 2020, les élèves de Grande Section et de CP 
de l'école d'Orsan, accompagnés de leur maîtresse Mme 
Schneider et de 7 parents de la classe, sont partis au ski dans la 
station de Chabanon dans les Alpes de Haute Provence. Les 
enfants ont pu, pour certains faire leurs premiers exploits en ski, 
pour d'autres consolider leurs acquis et tous sont rentrés heureux 
de la semaine, avec une médaille ! Chacun garde de beaux 
souvenirs de cette semaine ensoleillée qui a permis à ces enfants 
de Grande Section et de CP de vivre une expérience enrichissante. 
Ce projet a pu voir le jour grâce à la participation financière de la 
mairie d'Orsan, de l'APE de l'école d'Orsan, de la coopérative 
scolaire OCCE, de la participation des parents ainsi que de 
plusieurs opérations mises en place pour récolter des fonds.  

 

 

 

Les élèves de CM1-CM2 rencontrent Monsieur Le Député 
Malgré les circonstances particulières vécues le vendredi 
13 mars, dernier jour d'école avant le confinement, 
Monsieur Anthony Cellier, député de notre 
circonscription, est venu rendre visite aux élèves de CM1-
CM2. 
Les enfants avaient préparé plusieurs questions 
auxquelles il a pu répondre. Ils ont ainsi compris un peu 
mieux en quoi consistait son travail et ses missions dans 
notre région. Une rencontre très enrichissante pour les 
enfants, qui a été rendue possible grâce à l'APE. Un voyage 
à Paris était également prévu, pour visiter l'Assemblée 
Nationale, mais n'a malheureusement pas pu être réalisé. 

 
Mme Schneider, Mme Busquet et Mme Chomarat  
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Annie, Brigitte, Dolorès, Huguette, Lisette, Myriam et Virginie, bénévoles 
à la bibliothèque, vous accueilleront uniquement : 
- les mercredi de 15 H 30 à 17 H 30  
Covid : Mesures barrières en vigueur et masques obligatoires. 
Site internet de la Bibliothèque :  http:/mabib.fr/biborsan/  

 

 

Boîte à livres, place de l’Embrun (sous l’abri bus) 
Des livres et des revues pour tous (romans, BD, poésie, revues récentes, …). Cette boîte 
à livres est une initiative gratuite et participative de la mairie d’Orsan pour favoriser les 
échanges et encourager la lecture pour tous, adultes et enfants. 
Mode d’emploi complet affiché sur la boite. 

Après 6 ans en tant que gérante de l’épicerie du village, Françoise a décidé de passer la main et de prendre une 
retraite bien méritée. Pendant toutes ces années, elle a proposé le meilleur choix de produits possible, souvent 
locaux, et a contribué à faire vivre le village toujours avec le sourire et bonne humeur. 
Alors qu’elle devait arrêter son activité, le COVID19 est venu perturber son planning et la vente de l’épicerie. Elle 
aurait pu fermer boutique pendant le confinement, mais bien au contraire, elle a décidé de continuer à servir la 
population d’Orsan pendant cette période compliquée. 
L’heure de la retraite étant arrivée, un grand MERCI à Françoise pour toutes ces années. 

         
Après quelques jours de fermeture, le 23 juin, c’est Véronique qui a repris le flambeau et nous lui souhaitons la 
bienvenue et beaucoup de succès. Les Orsannais seront à n’en pas douter au rendez-vous à ‘’L’Epicerie d’Orsan – 
Chez Véro’’. 
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10 % bitume, 30 % DFCI, 50 % monotrace,10 % corrida,100 % PLAISIR 
 

Le 02 octobre 2020, le comité des fêtes organise la première 
édition du Trail Duo Nocturne ‘’Orsan by Night’’. 
Le Trail est une course à pied qui se déroule en milieu naturel, 
généralement sur des chemins de terre et des sentiers de 
randonnée en plaine, en forêt ou en montagne. 
Sur une distance d’environ 12 kilomètres et avec un dénivelé de 
380 m, la course accueillera au maximum 120 duos à partir de 
la catégorie cadet (16 ans minimum). Après un départ au centre 
du village, les duettistes emprunteront les sentiers sur les 
hauteurs d’Orsan ou un ravitaillement les attendra à mi-
parcours. Et après avoir parcouru les 12 kilomètres de sentiers 
plus ou moins techniques, les participants pourront se restaurer 
au tour d’un buffet qui les attendra au centre socioculturel. 

 

 

 

 

 
Des récompenses seront remises aux 3 premières équipes femme, 3 
premières équipes homme et 3 premières équipes mixte. Il y aura 
également un ‘’Trophée des Orsannais’’ qui récompensera les premiers de 
chaque catégorie pour les équipes uniquement composées d'Orsannais(es). 
Les inscriptions se font uniquement en ligne sur  
http://run-evasionchrono.com ou par courrier (bulletin d’inscription papier 
téléchargeable sur https://ludecouderc.wixsite.com/duonocturneorsan à 
envoyer à Run-evasionchrono, 30 chemin des tuileries 30700 SAINT 
SIFFRET). 

 
Déroulement de l’épreuve, 

- Retrait des plaques à partir de 18h00 au centre socioculturel 
- Départ de l’épreuve à 19h30 au rond-point des arènes 
- Remise des récompenses à partir de 21h30 au centre socioculturel 
- A l’issue de la remise des récompenses, le tirage de la tombola aura lieu, les lots ne seront remis qu'aux 

personnes qui seront toujours présentes lors du tirage. 
- Tarifs et règlement complet en lignes sur https://ludecouderc.wixsite.com/duonocturneorsan 

 
Il est rappelé que la course se fait dans le respect de l’éthique sportive et de l’environnement. Les coureurs 
s’engagent tout particulièrement à conserver avec eux les emballages de leur ravitaillement personnel. 
 
Venez nombreux participer ou encourager, vous pouvez également donner un peu de votre temps en étant 
bénévole pour aider à l’organisation de la course. 
Pour cela, vous pouvez contacter le comité des fêtes au 06 50 38 13 27.  
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LES CHEVEUX ARGENTES 
 
Réalisations déjà effectuées à ce jour :  
L’assemblée générale a eu lieu le 10 janvier 2020.  

 
Nous avons terminé l’année 2019 avec 136 adhérents. 
Tout ce petit monde a pu se caser. Après avoir observé une minute de silence 
pour nos amis disparus en 2019 et avoir écouté le compte-rendu des activités de 
l’année écoulée, le compte-rendu financier, ainsi que les projets pour 2020, les 
adhérents ont partagé la galette des Rois ! 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
Le samedi 14 mars 2020 était prévu un repas, que nous avons dû annuler le 12 avec, pour cause le COVID-19 ! 
Depuis le club a été fermé, et nous avons dû annuler : 
-un voyage en avril dans la Drôme. 
-un voyage en juin à Bouzigues. 
-et notre voyage de septembre ne sachant comment cette pandémie évoluerait ! 
 
À noter sur vos Tablettes, une éventuelle reprise en septembre : 
Septembre 2020 

 Le lundi 07 septembre 2020, à 14 h : concours de belote.   
Octobre 2020 : 

 Le lundi 12, à 14 h : concours de belote. 
 Le lundi 26, à 14h30 : loto inter-membres, 2 € les 5 cartons. 

Novembre 2020 : 
 Le samedi 07 novembre 2020 : notre repas d’automne, avec animation musicale. 
 Le lundi 23, à 14 h : concours de belote.  
 Décembre 2020 : 
 Le dimanche 06 décembre 2020, aura lieu le Grand loto du club. 

Bonnes vacances à tout le monde, en ayant une pensée affectueuse pour nos malades.  
Et à très bientôt ! Prenez soin de vous. 

Le Bureau  

Le vendredi 31 janvier 2020 à 14 h 30 :  
Tous les adhérents étaient invités à 
notre après-midi photos, diaporama et 
films de l’année 2019, terminé, bien 
sûr, par un petit goûter. 
 

Le lundi 10 février 2020 : 
 À 14 h 30, a eu lieu un 
concours de belote avec 
38 participants. Les 
gagnants étaient Maryse 
et Roman. 
 

Le lundi 25 février 2020 à 14h30 : 
Un petit loto a drainé plus de quarante 
personnes ! La gagnante Françoise ! 
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YOGA POUR TOUS 
 
Les cours de yoga de l'association "Yoga pour tous" s'achèvent pour cette année 2020 un peu particulière ... Nous 
avons pratiqué les cours comme habituellement dans la maison des Associations d'Orsan jusqu'au confinement lié 
au covid19. Les cours ont dû s’arrêter un laps de temps. Après réflexion, et au vu de la technologie actuelle, nous 
avons pu palier à cet arrêt. Nous avons mis en place les cours via visio-conférence. Au début nous étions un peu 
sceptiques sur cette nouvelle pratique mais après des essais concluants, ce fut une belle expérience. Peut-être, est-
ce le début d'un nouvel outil afin de parfaire des demandes auxquelles nous devons nous adapter ?  
 
L’association proposera en fonction des demandes d'autres horaires via Visio afin de s'adapter aux contraintes de 
chacun et désireuse de l'enseignement du Yoga. Je pense aux personnes qui ont du mal à se déplacer, surtout le 
soir en hiver, d'autres qui ne peuvent sortir du domicile car ont les enfants à garder ou encore certaines personnes 
qui n'osent pas venir au cours de groupe par peur du regard des autres.  
 
Grâce à cet outil les cours ont pu être maintenus et pourront répondre à des demandes personnalisées. Puis, des 
lors que les rayons de soleil ont fait leur apparition et les mesures gouvernementales évoluant. En respectant les 
distanciations, nous avons pu faire nos séances au grand air. En espérant ne plus revoir le virus et conserver cet 
élan de quiétude, les cours reprendront le mardi 29 septembre 2020 pour sa 10ème année de cours sur Orsan. 
Les cours auront toujours lieu le lundi soir. Concernant les horaires, je m'adapterais en fonction des mesures à ce 
moment-là. Je transmettrais les informations par téléphone pour les personnes intéressées ainsi qu'à la journée 
des associations qui se déroule un samedi matin en septembre. Le 1er cours d'essai est toujours offert. Les cours 
sont assurés par Sandra Leconte qui exerce le yoga depuis 15 ans. Diplômée de l'institut français de yoga et du 
Krishnamacharya Healing and Yoga Fondation.  
 
Pour tout renseignement, essai, et inscription Sandra Leconte : 06.77.08.65.34 
 

Le bureau vous souhaite un excellent été. 
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TENNIS CLUB ORSAN 
 
Les courts de Tennis d'Orsan ont rapidement été fermés dès l'annonce du confinement. Les entraînements enfants 
et adultes ont également été suspendus. La dernière rencontre Inter villages a été jouée à Sabran le samedi 7 mars. 
 

 
 
Les mois de mai et juin sont généralement propices à de nombreuses activités tennistiques et conviviales : Portes 
ouvertes du 8 mai, Tournoi interne enfants et adultes et surtout, cette année 2020, le Tournoi Enfants Inter villages 
prévu le 17 mai. Ce tournoi, dont l'organisation avait été confiée au TCO, devait réunir les enfants de 6 à 16 ans des 
villages de Chusclan, Sabran, St-Etienne-des-Sorts, St-Gervais, Vénéjan, Pouzilhac, Val-de-Cèze et Orsan pour des 
finales programmées sur les courts d'Orsan. L'ensemble des bénévoles du club avait été sollicité pour l'organisation 
du repas, la gestion des rencontres, les animations et l'arbitrage... Ce sera partie remise. 
 
 

 
 
Après l'annonce du tant attendu déconfinement, la reprise s'est faite en douceur le 16 mai pour les adultes. Les 
bonnes pratiques sont appliquées pour respecter les gestes barrières : pas plus de 10 personnes, pas de doubles et 
jeux de balles avec signe distinctif. La prudence est de mise avant retour à la normale. 
 
Tous les cours sont suspendus mais 2 stages sont prévus cet été : 

• Pour les adultes, le traditionnel « Tennis pour les nuls » du 3 au 7 août de 20h à 22h, 
• Pour les enfants, un stage offert par le TCO du 24 au 28 août de 9h à 12h. 
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ENSEMBLE VOCAL AMADEUS 
 

Notre Assemblée Générale a eu lieu le jeudi 05 septembre 2019 avec 
45 choristes présents, et Monsieur le Maire nous a honorés de sa 
présence. 
Le samedi 07 septembre Françoise et Rémi Flouret ont tenu un stand 
pour la journée des associations. 
La reprise des répétitions a eu lieu le mardi 10 septembre 2019, 
quelques choristes nous ont quittés, mais très vite remplacés par des 
nouveaux, ce qui maintient l’effectif à environ 50 choristes. 
Le 11 novembre, nous avons participé à la commémoration de 
l’armistice.  
 

 
Dimanche 08 décembre, nous avons égayé les personnes âgées à l’hôpital d’Uzès avec quelques chants de Noël. 
Dimanche 05 janvier 2020 : nous avons souhaité les 100 ans de la grand-mère à Sylvie Brochiero à l’Ehpad 
Bonnefond à Bagnols sur Cèze, en lui chantant quelques chansons. 
Le mardi 16 mars nous avons interrompu nos répétitions pour cause de COVID 19, donc toutes les manifestations 
prévues comme rencontres de chorales, armistice du 8 mai et les concerts de fin d’année ont été supprimés. 
Et à ce jour nous n’avons pas repris les répétitions. 
Nous nous rencontrerons pour un pique-nique le dimanche 28 juin. 
La reprise des répétitions aura lieu en septembre. 
En espérant que ce maudit virus s’éloigne et nous laisse profiter de 
notre loisir. 
Le Président                                                        La Secrétaire  
François Sanchez                                              Michelle Sanchez 
 
 
 

PEINTURE SUR TISSUS  
 

 
 
Bonjour, 
Malgré le confinement qui a été très long, c'est avec 
grand plaisir que nous avons repris nos activités depuis 
le 4 juin 2020 avec les distances de sécurité. Nous 
pensons continuer durant l'été tous les jeudi après-
midi à la salle des associations porte VAN GOGH.  
Très bonnes vacances à tous. 
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MOOV’ORSAN 
 
Cette année nous avons proposé des cours du lundi au jeudi (voir horaires ci-dessous) nous devrions reprendre sur 
les mêmes jours en septembre.  

Encore un beau succès cette année puisque nous comptons plus de 80 adhérents qui ont pu profiter des cours 
jusqu’en mars. Notre saison sportive s’est malheureusement comme beaucoup arrêtée par anticipation. 

Pendant le confinement, certains ont suivi les cours que Célie proposait en vidéo tous les jours sur internet. 

En juin, Amandine a proposé du body kara’T le mardi et jeudi en extérieur au city stade. On termine l’année sur une 
note positive ! 

Notre journée du 26 avril 2020 est reportée si les conditions le permettent au 27 septembre 2020 avec le même 
programme du sport le matin, apéro et pizza party à midi et pétanque.  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’APE 

C'est un bulletin un peu particulier que nous écrivons aujourd’hui, en effet la crise sanitaire que nous traversons a 
chamboulé tous les évènements que l’APE avait prévu de faire pour cette deuxième partie d’année scolaire. 

En effet notre défilé du carnaval dans les rues de notre village ainsi que la soirée déguisée ont dû être annulés. 
Notre journée des familles ainsi que notre fête des écoles sont également annulées. 
Nous avons pu malgré tout tenir notre loto annuel qui malgré une forte concurrence ce jour-là, nous a quand même 
rapporte un bénéfice non négligeable. 
Aujourd'hui nous étudions la possibilité, d’organiser notre journée des familles courant septembre, évidemment 
sous réserve. 
L’association aura encore plus besoin de vous durant l’année scolaire qui arrive afin de pouvoir toujours proposer 
des sorties et des activités à nos enfants. 
Je profite de cette tribune, pour remercier mon bureau ainsi que Mr Obino, qui quittera ses fonctions de trésorier 
à la fin de cette année. 
Je vous donne donc rendez-vous en septembre pour notre Assemblée Générale. 

Le président de l’APE  

Pantoustier Nicolas  

 

HORAIRES DES COURS : 

LUNDI 19h15 à 20h : PILATES avec Célie 

MARDI 19h à 20h : BODY KARA’T FITNESS CARDIO avec Amandine 

MERCREDI 18h30 à 19H15 : ZUMBA avec Célie 

MERCREDI 19H15 à 20h : CROSS TRAINING – RENFORCEMENT MUSCULAIRE avec Célie 

JEUDI 19h à 20h : BODY KARA’T FITNESS CARDIO avec Amandine 

Contact :  
Mail : moovorsan@gmail.com 
La page Facebook Moovorsan pour suivre notre actualité et nous contacter. 
Les membres du bureau : Josiane BREYSSE, Catherine LAURENT, Cécile MONTANE 
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CLUB TAURIN 
 
Club Taurin Lou César 
 
Suite à la crise sanitaire, nos manifestations initialement prévues ont dû être annulées : Soirée de Pâques, journée 
du 1er Mai, Ferrade. Ce n’est que partie remise pour l’année prochaine !  
 
 
En attendant de reprendre nos activités taurines, nous nous sommes 
réunis le temps d’un weekend pour remettre en état les infrastructures 
des arènes. Un coup de peinture sur les barrières et tubes était 
nécessaire. Nous avons pu compter sur l’aide des services techniques de 
la commune pour le débroussaillage et la construction du toril.  
Tout est prêt pour accueillir les vachettes qui nous manquent tant.   
 
 
 
Les nombreuses annulations des festivités de notre région ont eu un impact financier sur le quotidien de nos amis 
Manadiers. Comme d’autres Club Taurin, nous souhaitons faire un don afin de les soutenir dans cette crise sanitaire. 
 
Amis afeciouna, nous ne perdons pas espoir de vous revoir d’ici la fin de l’année !  
 
A bientôt, 
Le Club Taurin.  
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Usagers TER – SNCF de la Rive Droite du Rhône 
 

   

 
La Rive Droite du côté de 

Cruas en Ardèche 
Comme évoqué lors du Conseil 
d’administration du 25 février 2020 
une délégation composée de 
Laurette BASTAROLI, Jacques ELDIN, 
Pascal LENGLET, Jean 
TOURNECUILLERT a pris la route de 
l’Ardèche le 11 mars pour 
rencontrer à CRUAS, François 
JACQUART conseiller régional de la 
Région AURA. Lequel François est 
très impliqué dans le dossier de 
réouverture de la Rive Droite ; non 
sans quelque succès puisque le 
président de la région Laurent 
WAUQUIEZ a changé radicalement 
d’avis sur la Rive Droite. 
Le 16 janvier une convention a été 
signée entre AURA (Auvergne-
RhôneAlpes) et SNCF Réseau pour le 
financement par la Région d’une 
étude sur la réouverture de la ligne 
avec 7 trains A/R TER par jour entre 
LE TEIL et ROMANS avec la desserte 
de trois gares LE TEIL, CRUAS, LE 
POUZIN et le rabattement sur 
LIVRON, VALENCE-VILLE et VALENCE 
TGV, ROMANS. 

 

 
Il a été convenu que les projets 
OCCITANIE et AURA sont 
indépendants et évolueront selon 
les négociations particulières entre 
les SNCF (Mobilité et Réseau) et les 
régions respectives. Chaque 
association gardoise et ardéchoise 
agira de son côté tout en se tenant 
au courant des avancées des 
dossiers. Tout le monde est bien 
conscient que le premier objectif est 
de rendre ces dossiers irréversibles 
avant la fin du mandat des élus 
régionaux actuels, soit le 31 
décembre 2021. 

 
Il n’est pas exclu que des besoins de 
trains supplémentaires apparaissent 
entre AVIGNON, le Gard-Rhodanien 
et le complexe nucléaire de CRUAS 
selon les flux de main d’œuvre à 
venir. 
François JACQUART s’est déclaré 
intéressé par le succès du train du 
Tour de France au Pont du Gard. Lui 
aussi va promouvoir l’idée de trains 
évènementiels destinés à conforter 
dans l’opinion que le regain du 
ferroviaire est une idée neuve et que 
la réouverture de la Rive Droite est 
légitime. Sur ce sujet, la coopération 
entre gardois et ardéchois est 
souhaitable d’où la nécessité de 
croiser les informations et les 
initiatives. 

Après avoir remercié François 
JACQUART de son accueil, nous 
avons pris le chemin du 
retoursatisfaits de la richesse de 
cette rencontre en terre 
ardéchoise. 
 
Une bonne journée de travail !  
Jean Tournecuillert 

 
 

Si la Région 

expérimentait sur la 

Rive Droite ces offres 

pour la Grotte Chauvet 

2-Pont d’Arc, Pont du 

Gard, 

AvignonVilleneuve et 

le Festival d’Avignon… 
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Ils se sont Pacsés 

NZALA FOUDA Yannick et MATIS Marina 

AUDEMARD Tanguy et MIRA Sarah 

 

     
                    

     
  

               
  Ils nous ont quittés  

PUJADE Jean                     CHIRON Rémy 

ETIENNE Norbert             ESPITALIÉ Rose 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Certaines personnes ne figurent pas dans ces listes, 
car les familles ont exprimé le souhait de ne pas y apparaître. 

 

 
Divagation des chiens 
La divagation du chien est un principe évoqué dans l'article L211-23 du Code rural. 
Un chien est considéré comme en état de divagation : 

- s'il n'est plus sous la surveillance de son maître ; 
- s'il n'est plus à portée de voix de son maître ; 
- s'il est éloigné de son maître de plus de 100 m ; 
- s'il est abandonné ou errant. 

Dans chacun de ces cas, le chien est considéré comme un chien errant et peut être récupéré par la fourrière. 
Il est rappelé également que 

- les chiens doivent être tenus en laisse sur la voie publique. 
- Les propriétaires de chiens de 1ère et 2ème catégorie (dits dangereux) doivent faire l’objet d’une déclaration 

en mairie (cerfa. 11461-02). Suite à un déménagement, tout propriétaire nouvellement arrivé sur la 
commune doit présenter leur permis de détention à la Mairie de leur nouvelle résidence. 
Public concerné et conditions de détention, voir www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1839. 

 
Sècheresse 
Par arrêté ministériel du 21 Février 2020, la Commune d’ORSAN a été reconnue sinistrée au titre des calamités 
agricoles à la suite de la sécheresse du 1er Juin au 30 Septembre 2019. 
Cette reconnaissance porte sur les pertes de récoltes sur les surfaces fourragères. 
Deux modes de déclaration sont proposés aux agriculteurs sinistrés : la télédéclaration via l’outil Télécalam 
mesdémarches.agriculture.gouv.fr ou la déclaration papier à télécharger sur internet ou se la procurer auprès de 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). La date limite de retour des dossiers complets 
à la DDTM est fixée au 31 Mars 2020. 
Contact : 04.66.62.62.02 du lundi au vendredi de 9h à midi.  
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Débroussaillement 
 
Avant la période estivale, il est rappelé que les parcelles de bois ou forêt à proximité des habitations doivent être 
débroussaillées. Le débroussaillage est obligatoire dans les territoires exposés à un risque d'incendie et consiste à 
limiter les risques de propagation d'incendie dans des zones exposées en matière d'incendie. L'opération consiste 
à réduire les matières végétales de toute nature (herbe, branchage, feuilles...) susceptibles de prendre feu et de 
propager un incendie aux habitations. 
Pour plus d’informations, consulter le site service-public.fr 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33298 
 

Brûlage des végétaux 
 
Rappel interdiction brûlage des déchets verts 
Il est interdit : 

- de les brûler à l'air libre 
- de les brûler avec un incinérateur de jardin. Par ailleurs, vendre ou prêter un incinérateur de jardin est 

interdit. 
Pour plus d’informations, consulter le site 
www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/interdiction-du-brulage-a-l-air-libre-des-dechets-a23841.html 
 
Compétence de l’eau 
 

 

Depuis le 1re janvier 2020, la compétence eau et assainissement (exercée 
jusqu’alors directement par les communes ou les syndicats 
intercommunaux) a été transférée à l’agglomération du Gard rhodanien. 
Un transfert qui, en fait, était devenu inévitable, en application de la loi 
NOTRe (Nouvelle organisation territoriale de la République, Loi n° 2015-
991 du 7 août 2015) obligeant les intercommunalités à prendre cette 
compétence au plus tard le 1er janvier 2020. 

L'agglomération, afin que ce transfert soit quasiment indolore pour les communes membres, a décidé de mettre 
sur pied deux régies publiques dédiées et un budget annexe. Un conseil d'exploitation a également été mis sur 
pied. La relation entre les communes et l'agglomération pour ce service de l'eau et de l'assainissement sera 
désormais réglée par convention. 
 
Consommons Local 
 

L’association Grisbi, groupement des entreprises implantées dans le bassin du 
Gard Rhodanien est à l'initiative de la campagne ‘’LOYAL AU LOCAL’’, qui a pour 
objectif de sensibiliser les habitants du Gard Rhodanien à consommer local. 
Après la crise du Covid 19, il est urgent de mettre notre territoire en avant et de 
promouvoir ses " savoir-faire" et ses " savoir-être". 
A Orsan, 

- 2 restaurants, 1 bar, 1 épicerie 
- 1 salon de coiffure 
- 2 médecins, 5 infirmières, 1 kinésithérapeute, bientôt d’autres praticiens 
- De nombreux artisans et entreprises, peinture, maçonnerie, plomberie, 

menuiserie,  ….. 
Toutes ces entreprises sont à votre service. N’hésitez pas à les contacter. 
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Accueil Mairie : 04.66.90.14.09 
Périscolaire : 04.66.90.04.10 
Ecole Primaire : 04.66.90.11.80 
Ecole Maternelle : 04.66.90.16.22 
Gendarmerie : 04.66.33.24.26 

 
 

         Orsan30200 
 

        Prochainement, nouveau site internet www.orsan.fr 

 

RAPPEL : Pour joindre la mairie en dehors des horaires d’ouverture : 
09.78.08.16.77  

MISE A JOUR DE CEDRALIS - CEDRALIS, C'EST QUOI ?  
Cédralis est un logiciel d’alerte et d’information des populations utilisé par la commune d’Orsan 
Il est utilisé pour alerter en cas de risques majeurs (tempête, inondation...), pour informer (travaux, coupure 
d’eau, plan canicule, …) ou pour toute situation qui nécessite une vigilance particulière de la part de la population. 
Pour que le système soit efficace, la liste des numéros de téléphone doit être mise à jour régulièrement. Si vous 
êtes un nouvel habitant ou si vous avez changé de numéro de téléphone, envoyez un mail à l’adresse suivante 
mairie@orsan.fr, avec vos coordonnées, nom prénom, adresse, n° de téléphone  

 

 
Professions médicales sur la commune 
Cabinet d’infirmières  MALPLAT – VISSAC -FLANDIN: 
06.40.12.35.75 
SCP Cabinet d’infirmières BOUVET - FACHE : 
BOUVET : 06.13.07.32.90 
FACHE : 06.03.29.13.14 
Kinésithérapeute JANIGA : 04.66.89.56.49 
Docteur ABGRALL-ROQUES : 04.66.79.48.55 
Docteur PEPIN : 04.66.79.48.55
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